
Je certifie l’exactitude des renseignements 

campagne de chasse 
2010/2011 

 DEMANDE DE PLAN DE CHASSE CERF 
art. L et R 425 du Code de l’environnement  

imprimé à retourner impérativement avant le 10 mars 2010 

à la Fédération Départementale des Chasseurs « Beauregard » – 35630 SAINT-SYMPHORIEN 

1. identité du détenteur. 

identité du détenteur du droit de chasse. 

propriétaire  locataire  autre  

nom, 

prénom : 

adresse : 

commune : 

téléphone : 

 formulaire à destination de demandeurs : 

- n'ayant pas déposé de dossier depuis 2 ans  

- n’ayant pas présenté les pièces annexes 

nécessaires à l’établissement du dossier 

- ou n’ayant jamais sollicité de plan de chasse 

 
identité du demandeur. 

détenteur du droit de chasse  mandataire du détenteur du droit de chasse  président de l'association  
 

propriétaire s'étant réservé la souscription de la demande ou son mandataire  

nom, prénom : 

adresse : 

commune : téléphone : 

2. territoire de chasse. 

situation administrative. 
communes : lieux dits 

 
 
 
 

 
description. 

nature bois et forêts landes et friches prairies permanentes cultures  total 

surface (ha.) 
      

dont relevant du 
régime forestier 

      

 

3. justificatif du plan demandé. 
 
 

 

 
plan demandé cerf 

mâle 
cerf 

daguet 
cerf 

femelle
cerf 

jeune 
Total Dont tirs 

d’été (*) 
           portés sur la présente demande nombre de têtes 

estimé 
      

 

nombre de têtes 
demandé 

      Fait à 
Le 
 

     

La production de faux documents ou renseignements 
Inexacts est réprimée par l’article 441-6 du Code pénal. 

Signature 

(*) Accordés sur autorisation spécifique - Uniquement cerf daguet et cerf jeune 


